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→ Doublement du fonds des aides d’urgences Crous
qui bénéficient à tous les étudiants, bousiers ou non
boursiers. Objectif : être en capacité de répondre aux
besoins de 100 000 bénéficiaires en 2021.

→ Beaucoup d’aides ont concerné les étudiants
boursiers. Toutefois, la crise a touché également
les étudiants issus de familles modestes « classe
moyenne » et les étudiants internationaux. C’est
pourquoi le gouvernement a simplifié les démarches
d’accès aux aides d’urgence ponctuelles délivrées par
les Crous (jusqu’à 500 € délivrés par le DG du Crous
après une instruction sociale simplifiée et rapide,
avec un contrôle a posteriori par la commission
ad hoc), augmenté les montants pouvant être
versés à l’étudiant (d’une base échelon 1 à une base
échelon 2) et accru massivement le fonds pour que
le double d’étudiants puisse en bénéficier (aide
également accessible aux étudiants en soins infirmiers
par exemple). C’est donc à la fois sur le volume de
bénéficiaires et sur le montant que le MESRI renforce
sa politique d’aides d’urgence.

→ En parallèle, les établissements continuent de
mobiliser la contribution de vie étudiante et de
campus (CVEC) pour accompagner les étudiants
(aide alimentaire, accès aux soins, fracture
numérique...).

→ Aide exceptionnelle à la perte d’emploi ou de stage
et aide aux Ultramarins de 200 €.

→ Versement exceptionnel d’un mois de bourse sur
les critères sociaux (BCS) si report d’examen ou de
concours (mesure au printemps dernier).

→ Versement des bourses aux étudiants dont le stage
a été décalé entre septembre et décembre :
11 500 bénéficiaires.

→ Aide ponctuelle de 150 € versée à tous les étudiants
boursiers début décembre : plus de 750 000
bénéficiaires.

→ Révision de la situation des étudiants boursiers
lorsque les ressources familiales ont baissé de fait
de la crise au dernier trimestre 2020.
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Doublement des aides ponctuelles :
 > 1 562 351 € de dépenses en 2020 (710 306 € en 2019)
 > 3 235 étudiants aidés par une aide ponctuelle 
 dont 454 Aides à la Mobilité Parcoursup

Les aides ponctuelles incluent :
 > les Aides à la Mobilité Parcoursup (AMP) pour accompagner la mobilité des   
 boursiers pour leurs études (227 000 €) 
 > les Aides à la Perte d’Emploi et de Stage (203 800 € et 1 019 étudiants aidés)

Aides annuelles (rupture, autonomie, reprise d’études) :
 
> 577 577 € en 2020

des aides ponctuelles

bénéficiaires en 2020
3 235
doublement

Des mesures 
complémentaires afin de 
maintenir le niveau de vie 
des étudiants

 → Revalorisation des 
bourses sur critères 
sociaux sur l’inflation  
pour la deuxième année 
consécutive (1,2%) :  
plus de 750 000 
bénéficiaires.

 → Gel des droits  
d’inscription.

 → Renforcement de prêts-
études garantis par 
l’État (Plan de relance) : 
augmentation du nombre 
de bénéficiaires avec 
un objectif de 60 000 
bénéficiaires potentiels  
en 2021.  

 → Exonération du préavis des 
loyers Crous pour le mois 
d’avril pour les étudiants 
ayant quitté leur logement 
en cité U en mars.

 → Gel des loyers dans les 
cités universitaires. 

Des mesures fortes pour  
favoriser la réussite et  
le lien social

 → La création de plus de 21 000 emplois étudiants est 
un geste de confiance important fait à la jeunesse en 
renforçant le soutien et la solidarité par les pairs dans 
cette période exceptionnelle. La ministre entend 
par ces emplois accompagner massivement tous 
les étudiants, tout en permettant à plus de 21 000 
d’entre eux de disposer d’un emploi étudiant adapté 
à la réussite académique.

 → Ce sont jusqu’à 20 000 nouveaux tuteurs qui 
participent de l’accompagnement pédagogique des 
étudiants et font le lien avec les enseignants et les 
services (scolarité, santé, sociaux…).

 → Création de 1 600 référents étudiants dans plus de 
750 cités U Crous pour permettre à tous les résidents 
de maintenir un lien social.
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Aide ponctuelle de 150 € versée à tous les étudiants 
boursiers en décembre : 
 > environ 17 800  étudiants concernés

18 054 boursiers (2020) : + 8,16%
 > Soit 36% des 48 996 étudiants de l’académie
 > 85,3% des étudiants payés fin septembre
 
Montants versés :
 > Ministère Enseignement Supérieur Recherche et Innovation : 
 42,4 millions d’€
 > Ministère de la Culture et de la Communication : 
 842 238 €
 > Ministère de l’Agriculture : 1 468 008 €

Gel des loyers dans les résidences universitaires
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Favoriser l’accès aux produits de première nécessité2
Repas à 1 €
Depuis la rentrée universitaire 2020, le repas étudiant à 3,30 € (repas complet avec entrée, 
plat et dessert) est proposé à 1 € pour les étudiants boursiers, midi et soir.
Jusqu’alors le repas à tarif social coûtait 3,30 € à chaque étudiant, et ce grâce à une contri-
bution significative de l’État qui permettait d’en baisser fortement le prix (chaque repas 
produit coûte en moyenne à minima le double).

Depuis le 25 janvier, tous les étudiants, qu’ils soient boursiers, non boursiers, nationaux et 
internationaux, peuvent bénéficier d’un repas à 1 € dans les restaurants des Crous. Le 21 
janvier dernier, le président de la République a en effet annoncé l’extension de ce tarif, créé 
spécialement pour les boursiers à la rentrée de septembre, à tous les étudiants, durant la 
période de crise sanitaire. 
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le ticket U

1 € 

 → Mis en place pour les étudiants boursiers lors du premier 
confinement, le ticket U à 1 € concerne depuis le 25 janvier 
2021 tous les étudiants, boursiers ou non boursiers, nationaux 
ou internationaux, conformément au souhait du Président de 
la République et de la ministre de l’Enseignement supérieur, 
de la Recherche et de l’Innovation. Tous les étudiants bénéficient 
donc d’un repas à 1 € dans les restaurants et cafétérias des Crous  
(au lieu de 3,30 €).

 → Chaque étudiant peut acheter jusqu’à 2 repas pour tenir compte 
du couvre-feu (et plus de deux repas pour les week-ends). Les repas 
sont proposés en vente à emporter dans plus de 500 points de 
distribution des Crous. Et depuis le lundi 8 février, les restaurants 
universitaires peuvent à nouveau accueillir, progressivement et 
dans le cadre d’un protocole sanitaire strict, les étudiants afin 
qu’ils puissent se restaurer à l’intérieur, dans les salles qu’ils avaient 
l’habitude de fréquenter. Les étudiants pourront payer avec les 
moyens de paiement de leur choix (carte Izly, CB, espèces) et 
doivent disposer d’un compte Izly. Chaque semaine, près de  
500 000 repas sont servis aux étudiants depuis la mise en œuvre 
de la mesure.

 → Établissements d’enseignement supérieur et Crous mobilisent 
la contribution de vie étudiante et de campus (CVEC) afin 
d’accompagner financièrement les étudiants, en direct ou via les 
associations étudiantes et mobilisent leurs locaux disponibles afin 
de faciliter les distributions alimentaires et de produits d’hygiène. 
Par ailleurs, le ministère a orienté le soutien qu’il apporte aux 
associations pour favoriser les actions d’aide alimentaire et 
participer au financement des épiceries sociales et solidaires sur 
les campus.

 → Enfin, parce que le soutien aux étudiants doit se faire sous toutes 
ses formes, les résidences universitaires des Crous et les services 
de santé universitaires seront équipés dans les prochaines 
semaines en distributeurs de protections hygiéniques gratuites 
et respectueuses de l’environnement. A partir de la rentrée de 
septembre, l’objectif est que 1500 distributeurs soient déployés sur 
l’ensemble des campus universitaires.  

 Lutte contre 

 la précarité 

 menstruelle  

——  88

Recrutement de 41 Référents Étudiants dans les 18 résidences universi-
taires du Crous Clermont Auvergne
La mission de ces référents étudiants est de contacter les étudiants lo-
gés dans leur bâtiment pour prendre de leurs nouvelles, pour leur don-
ner des informations sur les aides existantes et pour les orienter vers les 
services en fonction de leurs besoins (Assistantes sociales, Service de 
Santé Universitaire, Bureau d’Aide Psychologique Universitaire). 

41
Référents étudiants

Distribution de colis de Noël pour les étudiants restés en résidences pendant la deu-
xième semaine des vacances. 
Les équipes de restauration et les équipes d’hébergement ont travaillé conjointement 
pour la préparation et la distribution des 700 colis remis aux étudiants en résidences le 
24 décembre. Chaque colis contenait divers produits faciles à cuisiner et adaptés à tous 
les régimes alimentaires pour plus d’une semaine. 

S’il le souhaite, chaque étudiant peut acheter directement deux repas, un pour le midi et un pour le soir, au tarif d’1 € 
pour chaque repas. Un service de restauration est également disponible le samedi midi. Ces repas sont proposés sous 
forme de vente à emporter uniquement pour respecter les consignes sanitaires. 
Depuis le 8 février, la réouverture des salles des restaurants universitaires dans le respect des normes sanitaires, per-
met aux étudiants de se restaurer sur place.

Espace Accueil Étudiants : 8 640 visites
Avec permanence pour la Tarification solidaire pour les transports 

Culture : programmation en ligne et 
concours étudiants, ateliers Do it Yourself

Repas à 1 € en chiffres :

> Repas du soir : moyenne de 360 à 430 repas servis 
 - sur la période janvier/08 mars 2021 : 7 734 passages le soir (près de 6 000 
passages le soir sur la même période en 2020), soit une hausse de la fréquentation 
de +29 % (sans compter les repas emportés le midi)

> Restauration du samedi : dès la mise en place du repas à 1 € pour tous, la fré-
quentation modeste (66) a doublé jusqu’à dépasser les 400 repas sur les dernières 
semaines

Formation des Référents Étudiants et des personnels du Crous, assurée par le BAPU (Bureau d’Aide Psychologique Uni-
versitaire) pour mieux identifier les fragilités et situations à risques

+ 29 %
Fréquentation
Repas du soir

3 000
Moyenne Repas/jour

> 13 structures ouvertes en Vente à emporter

> Depuis la mise en place du repas à 1 € pour tous, les fréquentations moyennes 
n’ont cessé d’augmenter, amplifiées par la reprise en présentiel des cours à l’Uni-
versité, pour atteindre une moyenne de 3000 repas/jour actuellement



Crous Clermont Auvergne
25 rue Etienne-Dolet
63037 CLERMONT-FERRAND
crous-clermont.fr 3/4

Une large part du plan de relance consacrée à l’amélioration 

des conditions de vie et d’études des étudiants3

Maintenir un lien social et accompagner 

les étudiants les plus fragiles4

6 projets du Crous Clermont Auvergne (sur 7 projets présentés) sont financés par le dispositif du Plan de Relance 
pour un montant total de 4 135 620 € :
 > Isolation thermique par l’extérieur - rénovation des façades et toitures (pour 2 résidences universitaires)
 > Création ou ajout de bornes de recharge pour véhicules électrique (pour 3 résidences universitaires)
 > Mise en place d’une pompe à chaleur réversible (pour 1 salle de spectacle - 205 places)

En 2021, atteinte de l’objectif de réhabiliter l’intégralité de son parc logement
Depuis 2012, le Crous Clermont Auvergne engage des fonds importants pour réhabili-
ter son parc, à raison d’un bâtiment par an. 50 Millions d’€ ont été dépensés pour 
financer ces réhabilitations (de 2008 à 2021), en grande majorité sur des crédits État.

Les services sociaux du Crous sont mobilisés pour aider les étudiants en difficulté 
et apportent à distance une aide adaptée à leurs situations. 
Face à l’augmentation des demandes pendant la crise, le Crous a renforcé les ef-
fectifs du service :  
 > 1 poste d’Assistant Social financé par la CVEC pour améliorer les condi-
tions d’accueil et d’accompagnement social des étudiants  
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+1
poste d’Assistant
Social

Cette période a également réaffirmé la coopération entre le Crous et les services de l’Université Clermont Auvergne. 
Le Crous travaille en partenariat étroit avec le Service de Santé Universitaire (SSU) qui assure le suivi médical des étu-
diants, et avec son Bureau D’Aide Psychologique Universitaire (BAPU) pour les étudiants qui ont besoin d’échanger 
avec des psychologues. 

Permanence sociale pendant les 
vacances de Noël (+ permanences 
Bureau d’Aide Psychologique Uni-
versitaire)

Le service de restauration du Crous assure, à la demande du Service de 
Santé Universitaire, qui suit médicalement les étudiants, la confection 
et la livraison de repas à destination d’étudiants résidents ne pouvant 
se déplacer (handicap, raison médicale).

Masques offerts aux résidents du Crous : 4 masques lavables (50 lavages et 120 lavages) offerts par le Crous Clermont 
Auvergne et remis dans les boîtes aux lettres de près de 4 000 résidents. 

Lutte contre la précarité menstruelle :

> Installation de 20 distributeurs de protections périodiques 
gratuites dans les 18 résidences universitaires 
situées à Clermont-Ferrand, Aubière et Montluçon 
(soit 1 distributeur par bâtiment). 

> Financement d’un projet étudiant de lutte contre la précari-
té menstruelle (à hauteur de 7 510 €, dans le cadre de Culture 
Actions) - pour financer l’installation de 15 distributeurs de 
protections périodiques gratuites et des actions de sensibili-
sation sur les sites universitaires.



Crous Clermont Auvergne
25 rue Etienne-Dolet
63037 CLERMONT-FERRAND
crous-clermont.fr 4/4

Actions menées avec les collectivités 

et associations6
Dispositif « Clermont Aide ses Étudiants »: 
Travail collaboratif avec la Ville de Clermont-Ferrand, l’Uni-
versité Clermont Auvergne, Clermont Auvergne Métropole 
et diverses associations caritatives pour recenser les diffé-
rents dispositifs d’accompagnement envers les étudiants. 

Distributions alimentaires dans l’enceinte du Crous : 
Maison des Solidarités Étudiantes chaque lundi et autres actions ponctuelles d’acteurs associatifs

Différents contacts pour soutenir et conseiller des interlocuteurs associatifs (et certains particuliers)  dans leur 
soutien à la précarité étudiante : 
Secours Populaire, Association de Protection Civile 63, Association Saint-Vincent de Paul, CCAS de Clermont et 
Chamalières, Ville de Beaumont, Secours Catholique, Dispositif Passerelle, Lion’s Club de Saint-Flour et Chama-
lières, Rotary Club, LieUtopie, Agorae, Maison des Solidarités Étudiantes.

Soutien financier via la CVEC (Contribution Vie Étudiante et de Campus) à l’Agorae (épicerie solidaire) et Esope 
63 (partenariat). 

Soutien CVEC (Contribution Vie Étudiante et de Campus) aux associations intervenant dans le domaine de la 
précarité menstruelle :
Mise en place de distributeurs de protections hygiéniques gratuites en résidences.

1jeune1solution5
Partenariat avec la région Auvergne-Rhône-Alpes dans le cadre du plan État-Région 1jeune1solution

JOBAVIZ : 447 annonces créées sur Jobaviz pour soutenir l’emploi étudiant

 → Dans le cadre du plan 1jeune1solution annoncé par le Premier 
ministre en juillet 2020, une plateforme a été élaborée par le 
ministère du Travail pour donner à voir l’ensemble des mesures 
gouvernementales mobilisables pour les jeunes. Dans ce cadre,  
3 type d’actions sont engagées : 

1jeune1solution :

• A partir du 1er mars 
2021, une offre de 
stages dédiés aux 
étudiants y sera 
proposée ;

• A partir du 1er mars 
2021, la liste des 
aides aux étudiants 
qui sont mobilisables 
avec des liens vers 
les organismes 
assurant l’instruction 
de ces aides ;

• A compter du mois 
d’avril, un simulateur 
d’aide sera proposé 
sur lequel l’étudiant 
pourra retrouver les 
aides disponibles.

 → Cette mise en visibilité s’accompagne d’un renforcement de la coopération 
entre les académies, les établissements d’enseignement supérieur, les acteurs 
du service public régional de l’orientation et ceux du service public de l’emploi.

Des initiatives locales qui s’inscrivent 
dans la dynamique 1jeune1solution  
et amplifient la mobilisation de l’Etat  

Quelques exemples :  

 → En Alsace, le MEDEF et 
l’Université de Strasbourg ont 
lancé l’opération « 1 entreprise 
1 jeune 1 diplôme » visant à 
faciliter l’obtention par les 
étudiants d’un stage ou d’une 
alternance. 

 → En Gironde, la Confédération des 
petites et moyennes entreprises 
a mis en place un dispositif 
« 1 étudiant 1 entreprise » dans le 
but de diminuer l’isolement des 
étudiants en proposant d’accueillir 
une ou deux fois par semaine 
un étudiant en lui proposant un 
espace pour travailler, échanger sur 
l’activité de l’entreprise ou utiliser 
des outils numériques.

 → La métropole de Lyon propose  
1 000 stages supplémentaires et 
la Région Auvergne Rhône Alpes  
10 000 stages.

——  1177


